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Invitation à une activité de formation continue

Titre : Le traitement du diabète clarifié : examiner la
classe des AR GLP-1 et comprendre son rôle
dans les soins primaires

Date : jeudi le 02 juin 2022

Lieu : Webinaire

Coordonnées : Inscription obligatoire
Contacter Madame Maryse Bissonnette, secrétaire formation médicale continue
Tél. 450 991-1256 // formation@amoy.ca

Objectifs

Après ce programme, les participants seront en mesure d’effectuer ce qui suit :

- Décrire le mode d’action des AR GLP-1 et leur rôle dans la prise en charge du diabète de type
2, y compris les recommandations actuelles de Diabète Canada sur leur utilisation
- Comparer l’efficacité, l’innocuité et les résultats cardiovasculaires des AR GLP-1 à longue
durée d’action actuels et émergents et évaluer l’effet de ces résultats sur la sélection d’un
traitement
- Discuter des considérations pratiques relatives à l’utilisation des AR GLP-1 dans les soins
primaires, en mettant l’accent sur un traitement personnalisé
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Le traitement du diabète clarifié :
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comprendre son rôle dans les soins
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L’Association des médecins omnipraticiens de Yamaska, sous l’agrément parapluie de la FMOQ,
reconnaît 1.00 heure(s) d’activité de développement professionnel reconnue aux fins du
Règlement sur la formation continue obligatoire des médecins du CMQ. Le code d’éthique du
Conseil québécois de développement professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être
respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d’une subvention à visée éducative de Novo Nordisk

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce compte vous
permettra de remplir l’évaluation de l’activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de télécharger votre attestation de
participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la santé autres que médecins et résidents) à
https://padpc.fmoq.org


